
Quels sont les droits et modalités de réduction du temps de
travail pour un parent LGBTQIA+ ?

Réponse courte

Selon le Code du travail luxembourgeois, tout parent légalement reconnu bénéficie des mêmes droits de réduction du

temps de travail, sans discrimination liée à l'orientation sexuelle ou l'identité de genre. Les deux dispositifs principaux

sont le congé parental (réduction de 50% sur 8 ou 12 mois) et le travail à temps partiel, accessibles après 12 mois

d'ancienneté.

Définition

La réduction du temps de travail désigne tout aménagement contractuel permettant de diminuer la durée de travail

par rapport au temps plein légal (40 heures hebdomadaires). Le principe de non-discrimination garantit l'égal

accès à ces dispositifs pour tous les parents, quelle que soit leur orientation sexuelle ou identité de genre,

conformément à l'article L.251-1 du Code du travail.

Conditions d’exercice

Pour le congé parental fractionné :

Ancienneté minimale de 12 mois consécutifs chez le même employeur

Affiliation continue au Centre Commun de la Sécurité Sociale luxembourgeoise

Enfant âgé de moins de 6 ans (12 ans en cas d'adoption)

Exercice effectif de l'autorité parentale

Demande formelle avec préavis de 4 mois minimum

Pour le temps partiel :

Accord explicite de l'employeur nécessaire

Contrat de travail modifié par avenant écrit

Durée minimale de 10 heures hebdomadaires

Respect des dispositions conventionnelles applicables

Modalités pratiques

Congé parental à temps partiel :
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Réduction fixe de 50% du temps de travail initial

Durée de 8 ou 12 mois selon l'option choisie

Indemnité compensatoire versée par la Caisse pour l'Avenir des Enfants

Protection renforcée contre le licenciement pendant toute la période

Garantie de réintégration à temps plein à l'issue du congé

Temps partiel classique :

Horaires définis par accord mutuel écrit

Rémunération proportionnelle au temps travaillé

Maintien des droits conventionnels au prorata

Priorité de passage à temps plein sur poste équivalent vacant

Pratiques et recommandations

L'employeur doit impérativement :

Traiter toutes les demandes de manière objective et non discriminatoire

Documenter par écrit tout accord ou refus motivé

Garantir l'égalité de traitement dans l'évolution de carrière

Mettre en place un suivi régulier des aménagements accordés

Consulter les représentants du personnel sur la politique d'aménagement

Cadre juridique

Code du travail luxembourgeois :

L.251-1 à L.251-4 : Principe de non-discrimination et sanctions

L.234-43 à L.234-49 : Régime du congé parental

L.123-1 à L.123-7 : Dispositions relatives au travail à temps partiel

L.162-12 : Calcul des rémunérations et indemnités

L.337-1 : Protection contre le licenciement discriminatoire

L.414-3 : Consultation des délégués du personnel

Toute décision de refus d'aménagement du temps de travail doit reposer exclusivement sur des critères objectifs liés au

fonctionnement de l'entreprise. La charge de la preuve de l'absence de discrimination incombe à l'employeur en cas de contentieux.
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Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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